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N otant avec satisfaction la fa<;on dont Jes Etats 
Membres continuent de donner suite a la resolution 845 
(IX), par laquelle elle Jes invitait a faire des offres 
de moyens d'etude et de formation aux habitants des 
territoires non autonomes, 

N otant l'interc~t croissant que Jes habitants des terri
toires non autonomes portent a ces offres, comme le 
montre !'augmentation du nombre des deman<les de 
moyens d'etude et de formation qui a ete quatre fois 
plus eleve en 1959-1960 que l'annee precedente, 

Regrettant que, malgre cette augmentation, une 
grande partie des bourses d'etudes offertes par des 
Etats Membres restent inutilisees, 

R.egrettant en outre que, dans plusicurs cas, on n'ait 
pas donne aux etudiants qui avaient obtenu des bourses 
la faculte de quitter Jes territoires non autonomes de 
fa<;on a pouvoir utiliser ces bourses, 

1. Frend acte du rapport du Secretaire general sur 
Jes moyens d'etude et de formation offerts en vertu de 
la resolution 845 (IX) de I' Assemblee generale ; 

2. Rcaffirme sa resolution 1471 (XIV) du 12 de
cembre 1959; 

3. Invite une fois de plus Jes Etats Membres admi
nistrants interesses ,\ faire tout le necessaire pour quc 
Jes habitants des territoires non autonomes puissent 
utiliser Jes bourses d'etudes et Jes moyens de formation 
offerts par des Etats Membres, et a accorder toutes Jes 
facilites possibles a ceux qui ont postule OU ont obtenu 
des bourses d'etudes ou de perfectionnement, notam
ment en ce qui concerne la simplification de leurs for
malites de voyage ; 

4. Prie tous les Etats Membres administrants qui 
ne l'ont pas encore fait de donner, clans Jes territoires 
non autonomes qu'ils administrent, la plus grande pu
blicite possible a toutes Jes offres de moyens d'etude et 
de formation faites par des Etats Membres; 

5. Prie instamment Jes Etats Membres cl'augmenter 
le nombre des bourses d'etudes qu'ils offrent; 

6. Prie Jes Etats Membres qui offrent des bourses 
d'etudes de tenir compte de la necessite de donner des 
renseignements complets sur Jes bourses offertes et, 
chaque fois que cela sera possible, du besoin de fournir 
des fonds pour les frais de voyage des boursiers ; 

7. Prie le Secretaire general et Jes institutions spe
cialisees d'apporter, clans la mesure du possible, toute 
!'aide que solliciteraient Jes Etats Membres interesses 
et les candidats ; 

8. Prie en outre le Secretaire general de rediger, pour 
la seizieme session de I' Assemblee generale, un rapport 
sur !'utilisation effective des bourses d'etudes et des 
moyens de formation offerts par des Etats Membres a 
des etudiants originaires des territoires non autonomes. 

948eme seance pleniere, 
15 decembre 1960. 

1541 (XV). Principes qui doivent guider les 
Etats Membres pour determiner si l'obliga
tion de communiquer des renseignements, 
prevue a l'alinea e de l' Article 73 de la 
Charte, leur est applicable ou non 

L' Assemblee generale, 
Considerant les objectifs enonces au Chapitre XI de 

la Charte des Nations Vnies, 

Tenant compte de la liste de facteurs jointe en an
nexe a la resolution 742 (VIII) de l'Assemblee gene
rale, en date du 27 novembre 1953, 

Ayant examine le rapport du Comite special des Six 
charge de la question de la communication de rensei
gnements en vertu de l'alinea e de !'Article 73 de la 
Charte12 qui avait pour mission, aux termes de la reso
lution 1467 (XIV) de I'Assemblee generale en date 
du 12 decembre 1959, d'etudier Jes principes qui doivent 
guider les Etats Membres pour determiner si !'obliga
tion de communiquer des renseignements, prevue a 
I'alinea e de I' Article 73 de la Charte, leur est applicable 
ou non et de faire rapport a I' Assemblee, !ors de sa 
quinzieme session, sur Jes resultats de son etude, 

1. Exprime sa satisfaction des travaux du Comite 
special des Six charge de la question de la communication 
de renseignements en vertu de l'alinea I' de l' Article 73 
de la Charte ; 

2. Approuve les principes enonces clans la subdi
vision B de, la section V du rapport presente par le 
Comite, sous leur forrne amendee, tels qu'ils figurent 
clans l'annexe a la presente resolution; 

3. Decide qu'il y a lieu d'appliquer ces principes, 
compte tenu clans chaque cas des faits et des circons
tances, pour determiner si !'obligation de communiquer 
des renseignements, prevue a l'alinea e de l'Article 73 
de la Charte, est applicable ou non. 

948eme seance pleniere, 
15 decembre 1960. 

ANNEXE 

l'RINCIPES QUI BOJVENT GUIDER LES ETATS MEMBRES POUR DE

TERM INER SI L'OBLIGATION DE COMMUNIQUER DES RENSEIGNE

MENT, PREVllE A L' ALINEA e OE L' ARTICLE 73 DE LA CHARTE 

DES :\f ATIONS U NIES, LEUR EST APPLICABLE OU NON 

Principe premier 

Les auteurs de la Charte des Nations Unies entendaient que 
le Chapitre XI soit applicable aux territoires qui etaient alors 
connus comme etant du type colonial. II y a obligation de com
muniquer des renseignements, aux termes de l'alinea e de 
]'Article 73 de la Charte, a l'egard de ces territoires dont les 
populations ne s'administrent pas completement elles-memes. 

Principe II 

Tels que le Chapitre XI de la Charte les con~oit, les terri
toires non autonomes sont dans un etat dynamique d'evolution 
et de progres vers la pleine capacite a s'administrer eux-memes. 
Des qu'un territoire et ses populations ont atteint cette pleine 
autonomie, !'obligation cesse. Tant qu'ils ne l'ont pas atteinte, 
!'obligation de communiquer des renseignements, prevue a 
l'alinea e de !'Article 73, subsiste. 

Principe II I 

L'obligation de communiquer des renseignements au titre de 
l'alinea e de I' Article 73 de la Charte constitue une obligation 
internationale qui doit etre executee en tenant diiment compte 
des exigences du droit international. 

Principe IV 

II y a obligation, a premiere vue, de communiquer des ren
seignements a l'egard d'un territoire geographiquement separe 
et ethniquement ou culturellement distinct du pays qui l'ad
ministre. 

Principe V 

Une fois etabli qu'il s'agit a premiere vue d'un territoire 
geographiquement et ethniquement ou culturellement distinct, 

12 !hid., point 38 de l'ordre du jour, document A/4~_ .... 
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d'autres elements peuvcnt entrer en ligne de compte. Ces ele
ments supplementaires peuvent ctrc notamment de nature ad
ministrative, pohiqur, jmidique, cconomique ou historique. 
S'ils affectent lcs relations cntrc le tcrritoi1·e rnetropolitain et 
le territoire considere de tellc fa<;on qu'ils placent arbitraire
ment ce dernier dans une position ou un etat <le subordination, 
ils confirment la presomption qu'il y a obligation de commu
niquer des renseignernents au titre <le l'alinea e de I' Article 73 
de la Charte. 

Principe VI 

On pcut dire qu'un terriloirc non autonome a atteint la 
pleine autonomie: 

a) ·Quand ii est devenu Etat independant et souverain; 
b) Quand ii s'est librcmcnt associe a un Etat independant; 

OU 

C) Quand il s'est integre a un £tat independant. 

Principe V 11 

a) La libre association doit resulter d'un choix libre et 
volontaire des populations du territoire en question, exprime 
selon des methodes democratiques et largement diffusees. Elle 
doit respecter l'individualite et les caracteristiques culturelles 
du territoire et de ses populations, et conserver aux populations 
du territoire qui s'associe a un Etat independant la liberte de 
modifier le statut de ce territoire en exprimant leur volonte 
par des moyens democratiques et selon des rnethodes constitu
tionnelles. 

b) Le territoire associe doit avoir le droit de determiner 
sa constitution interieure, s:rns ingercnce exterieure, conforme
ment aux methodes constitutionncllcs regulieres et aux v,eux 
librement exprimes de ses populations. Ccla n'exclut pas Jes 
consultations que pourraient appcler ou exiger Jes clauses ,:e 
la libre association. 

Principe VIII 

L'integration a Ull Etat imlepcndant <loit se faire sur la 
base de l'egalite complete entre le peuple du tcrritoire ante
rieurement non autonome et celui de l'Etat independant auquel 
il s'integre. Les deux peuples doivent avoir, sans distinction 
ni discrimination, un statut et des droits de citoyennete egaux 
ainsi que des garanties egalcs pour ce qui est des libertes 
et droits fondamentaux; ils doivent tous deux arnir des droits 
egaux et des possibilites egales <le representation et de parti
cipation effective, a tous lcs echelons, dans Jes organes exe
cutifs, legislatifs et judiciaires de l'Etat. 

Principe IX 

L'integration devra s'etre faite dans les conditions suivantes: 
a) Le territoire integre devra avoir atteint un stade avance 

d'autonomie, avec des institutions politiques libres, de telle 
sorte que ses populations aient la capacite de choisir en pleine 
connaissance de cause, selon des methodes dernocratiques et 
largement diffusees; 

b) L'integration doit resulter du desir libremcnt ex prime 
des populations du territoire, pleinernent conscientes du chan
gement de leur statut, la consultation se faisant selon des me
thodes democratiques et largement diffusees, impartialement 
appliquees et fondees sur le suffrage universe I des adultes. 
L'Organisation des Nations Unies pourra, quand elle le jugera 
necessaire, controkr !'application de ces methodes. 

Principe X 

La communication de renseignements sur les territoires non 
autonomes, au titre de l'alinea e de !'Article 73 de la Charte, 
est sujette aux limitations que peuvent exiger des considera
tions constitutionnelles et de securite. Cela signifie que la por
tee des renseignements peut etre limitee clans certaines cir
constances, mais la limitation prevue a l'alinea e de I' Article 73 
ne peut pas liberer un Etat Membre des obligations que Jui 
impose le Chapitre XI. La "limitation" ne peut porter que sur 
le volume des renseignements a transmettre dans les domaines 
economique et social et dans celui de l'enseignement 

Principe X! 

Les seules considerations constitutionnelles auxquelles l'ali
nca c de l'Article 73 de la Charte se refere sont celles qui 
resnltent des relations constitutionnelles entre le territoire et 
l'Etat Membre administrant. Elles concernent une situation 
dans laquelle la constitution du territoire Jui uonne l'autonomie 
clans les questions cconomiqucs et sociales et en matiere d'en
seignement, au moyen d'institutions librement elues. Cepen
dant, la rcsponsabilite de communiquer des renseignements 
prevuc a l'alinea e de !'Article 73 subsiste, a moins que ces 
relations constitutionnellcs n'empechent le g·ouvernement ou le 
parlement de l'Etat Membre administrant de recevoir des sta
tistiques ou autres renscignements de nature technique concer
llant la situation du territoire dans les domaines economique 
et social et clans ,elui de l'enseignement. 

Principe XII 

Les exigences de la securite n'ont pas ete inv<X)uecs dans 
le passe. Ce n'est que dans des circonstances tout a fait excep
tionnclles que des renseigncments d'ordre economiquc ou social 
ou concernant l'enseignement peuvent mettre en cause la secu
ritc. Dam <l'autres circonstances, par consequent, ii n'y a 
aucun besoin de limiter la communication des renseignements 
pour des raisons de securite. 

1542 (XV). Communication de renscignements 
au iitre de l'alinea e de I' Article 73 de la 
Charte 

L' Assemblee uencrale, 
Rappelant que, par sa resolution 742 (VIII) du 

27 novembre 1953, elle a approuve la liste des facteurs 
qui doivent servir de guide pour determiner si un 
territoire est ou n'est plus vise par les dispositions du 
Chapitre XI de la Charte des Nations Unies, 

Rappelant egalemcnt que des divergences de vues se 
sont produites entre des Etats Membres au sujet du 
statut de certains territoires administres par l'Espagne 
et par le Portugal et denommes par ces deux Etats 
"provinces d'outre-mer" de l'Etat metropolitain, et que, 
pour mettre fin a ces divergences, l'Assemblee generale 
a, par sa resolution 1467 (XIV) du 12 decembre 1959, 
coniie au Comite special des Six charge de la question 
de la communication de renseignements en vertu de 
l'alinea e de l'Article 73 de la Charte le soin d'etudier 
les principes qui doivent guider les Etats Membres pour 
determiner si !'obligation de communiquer des rensei
gnements, prevue a l'ali11ea e de I' Article 73, leur est 
applicable ou non, 

Rcconnaissant que le desir d'independance est une 
aspiration legitime des peuples soumis a la domination 
coloniale, et que leur refuser le droit de libre determi
nation constitue une menace au bien-etre de l'humanite 
et a la paix internationale, 

Rappe/ant avec satisfaction qu'a la 1048eme seance 
de la Quatrieme Commission le representant de l'Es
pagne a declare que le Gouvernement espagnol accepte 
de communiquer des renseignements au Secretaire ge
neral, conformement aux dispositions du Chapitre XI 
de la Charte, 

C onsciente des responsabilites que lui assigne I' Ar
ticle 14 de la Charte, 

Considerant que le Gouvernement portugais n'a pas 
communique de renseignements au sujet de ceux des 
territoires places sous son administration qui sont enu
~eres '.1-u paragral?he 1 ci-de~s<;ms et n'a pas exprime 
I 111tent10n de le faire, et cons1derant que les renseigne
ments que l'on peut avoir par ailleurs sur la situation 
de ces territoires sont un sujet d'inquietude, 


